
                    

 

 

 

   

EPE – ALGERIE TELECOM – SPA - 

DIRECTION OPERATIONNELLE DE  DJELFA 

NIF :  000 216 299 033 049. 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N°05/2018 

 

                 La Direction Opérationnelle de Djelfa lance un avis d’appel d’offres national restreint N° 04/2018  pour la réalisation des 

travaux de génie civil et pose câble a fibre optique au niveau des sites suivants : 
 

- LOT N° 01:  Hiouhi-Taadmit-Douis-El Idrissia 

- LOT  N° 02 : Dayat el bokhor-Hassi Bahbah 

- LOT N° 03 :  Embranchement Zaafrane-Sidi Baizid   

- LOT  N° 04 : Sgaiaa-Bouiret Lahdab-Had Sahary 

- LOT  N° 05 :  Selmana-Amoura 

- LOT  N° 06 : Zaccar-Oued Sedar- Dziara 

- LOT  N° 07 : Amoura-abdelmajid 

- LOT  N° 08 : Gendouza-DarChioukh 
   

La participation au présent appel d’offres national restreint s’adresse aux entreprises selon les paliers : 

 

Palier  N°01 : pour les lots dont la distance est supérieure ou égale  à 50 km : le soumissionnaire doit justifier d’une qualification et 

classification professionnelles de catégorie de (05) et plus, dont l’activité principale est l’hydraulique ou travaux publics. 

Palier  N°02  pour les lots supérieurs à 05 km et inférieurs à 50km : le soumissionnaire doit justifier d’une qualification et 

classification professionnelles de catégorie de un (01) à quatre (04), dont l’activité principale est l’hydraulique ou travaux publics. 
 

Les soumissionnaires doivent fournir tous les documents relatifs au palier cité ci-dessus ainsi que l’attestation de visites des lieux  

telle qu’elle est demandée dans l’article 12 du présent cahier des charges (CCAG)        

Les soumissionnaires intéressés par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges auprès de service d'achat de la DO de Djelfa 

contre le paiement de la somme de cinq mille dinars (5000 DA) non remboursable à verser au compte : BNA Agence de Djelfa N° : 

001006540300000134 Clé 22. 

 

A l’appui de leurs soumissions, les candidats devront obligatoirement joindre les documents exigés dans le cahier des charges. 

 

Les offres doivent être composées de : 

 

- L’OFFRE TECHNIQUE : 

-Dossier administratif :    Inséré dans une enveloppe fermée ne comportant que la mention <dossier administratif> suivi du nom du 

soumissionnaire 

-Dossier de qualification :  A insérer dans une enveloppe à part portant uniquement la mention     <dossier de qualification> suivi 

du nom du soumissionnaire ,  pour chaque lot . 

 

- L’OFFRE FINANCIERE : A insérer dans une enveloppe à part portant uniquement la mention   <Offre financiere > , elle 

doit contenir : 

 

La lettre de soumission pour chaque lots datée, signée et cachetée par le soumissionnaire  

Le bordereau des prix Unitaires daté, signé et cacheté  

Le devis quantitatif et estimatif daté, signé et cacheté  

 

       Les deux offres technique et financière à parvenir à l’adresse sus-indiquée sont mises sous enveloppe principale anonyme 

portant la mention suivante :                                                               

Direction Opérationnelle de Djelfa 

Rue Emir Aek Djelfa 

Appel d’Offres National  Restreint : DO/04/2018 

Réalisation des travaux de génie civil et pose câble à fibre optique  

« SOUMISSION A NE PAS OUVRIR » 
 

Le soumissionnaire doit obligatoirement fournir l’ensemble des pièces citées ci-dessus. 

La date limite de dépôt des offres est fixée à 15 jours à compter de la date de la 1ère parution du présent avis d’appel 

d’offre dans les quotidiens nationaux. 

Les  offres déposés au niveau du secrétariat de monsieur le DO, les soumissionnaires sont conviés à assister à l’ouverture 

des plis des offres techniques qui aura lieu en séance publique le même jour correspondant à la date limite du dépôt des 

plis à 14 H à l’adresse précitée. 

Au cas où ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, elle sera différée au jour ouvrable suivant. 

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres durant 180 jours à partir de la date limite du dépôt des plis. 
                                                                                                                                                                                        

Le Directeur 


